
Chambre des Représentants. 

SÉAt,CE nu 2, l\lu 1854. 

REGLERENT DÉFINITIF DU BUDGET DE L'EXERCICE 1847. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

i\hss1Euns , 

Je viens, suivant le vœu de l'art. 115 de la Constitution, soumettre à vos 
délibérations le projet de loi portant rèrrlement définitif du Budget de l'exer 
cice 1847. 

Cet exercice, qui appartient, comme ceux qui l'ont préeédé , au régime anté 
rieur à la loi du 15 mai 1846, sur la comptabilité de l'État, a eu une durée de 
trois années cl s'est clos le 31 décembre 18-49. 

Le compte définitif, qui en a été formé à celle dernière époque, vous a été 
présenté dans la session de 1851-1852. 

La Cour des Comptes, qui en avait fait l'examen et dont les observations ont 
été déposées en même temps, conclut, ainsi que vous l'aurez déjà remarqué, 
à l'adoption des résultats tels qu'ils ont été constatés par l'Adrninistration des 
finances. 

Ce sont donc ces mêmes résultats qui sont reproduits dans le projet <le loi 
sur lequel vous êtes appelés à délibérer. 
En présence des développements et des explications propres à vous éclairer 

que contient ledit compte définitif, je crois pouvoir me borner ici à vous donner 
une courte analyse de cc projet, l(UÎ est divisé en quatre paragraphes et dix 
articles, placés dans l'ordre consacré par les précédents sur la matière. 

Le premier paragraphe, comprenant les articles 1 el 2, fixe les dépenses 
liquidées et ordonnancées à charge de l'exercice , les compare avec les paye 
ments effectués et justifiés, et détermine le montant des ordonnances qui res 
taient à payer à l'époque du 31 décembre 1849 ( clôture de l'exercice). 

L'art. 36 de la loi de comptabilité, qui fixe d'une manière permanente, le délai 
pour la prescription des ordonnances en circulation et à payer à la clôture d'un 
exercice, ayant été déclaré obligatoire à partir du 1er janvier 1847, par l'arrêté 
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royal du ~7 décembre 1846, les créances de l'espèce ont pu être apurées, con 
formément à cette disposition, sans qu'il soit nécessaire d'y pourvoir par la loi 
de compte, ainsi que cela se pratiquait ci-devant; toutefois, on a cru utile <le 
désigner l'exercice auquel doit se rattacher la recette à constater du chef des 
dépenses périmées. Cette dernière disposition forme l'art. 2 du présent projet. 

Le§ 2, art. 3 à 6, porte fixation définitive des crédits de l'exercice, basés sur 
les droits constatés et ordonnancés à sa charge d'après le compte définitif. 

Cette fixation est précédée des dispositions suivantes : 

a. Allocation d'un crédit supplémentaire pour couvrir les dépenses faites en 
excédant les crédits non limitatifs du Budget des non-valeurs et rembour 
sements; 

b. Annulation <les crédits excédant les dépenses pour les services ordinaires 
des Bud&ets; 
c. Transfert à l'exercice 1850 des crédits excédant les dépenses pour des 

services spéciaux. 

Le § 3, art. 7 et 8, fixe les ressources applicables à l'exercice, lesquelles se 
composent : 

1 o Des droits constatés et recouvrés sur les recettes prévues au Budget des 
voies et moyens; 
2° Oc la somme nécessaire pour couvrir le payement fait en 1847, à valoir 

sur le prix de rétrocession de la Sambre canalisée. Cette somme provient du 
million de francs qui a été prélevé sur Je produit de l'emprunt du 1B juin 1836, 
pour être tenu en réserve en exécution de la transaction approuvée par la loi du 
26 septembre 1835; 

3° De l'excédant de ressources de l'exercice 1844; 
4° Du produit à titre de dépenses périmées du même exercice. 

Le§ 4 et dernier, qui forme l'art. 9, détermine le résultat général du Budget, 
qui se résume en un excédant de dépense de fr. 10,419,459 71 es, à reporter 
en dépense extraordinaire au compte de l'exercice 18:50. 

Finalement, comme l'art. 28 de la loi de comptabilité n'était pas encore dé 
claré obligatoire lors de l'ouverture du présent exercice, l'on a cru utile de 
reproduire au projet actuel, sous l'art. 10 1 la disposition particulière insérée 
dans les lois de compte antérieures pour déterminer la marelle à suivre en ce qui 
concerne les droits acquis à l'exercice qui seraient ultérieurement réalisés. 

Le Ministre d'État, Gouverneur du Brabant, chargé 
temporairement du Département tks Finances, 

LIEDTS. 
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PROJET DE LOI. 

l\01 DES BELGES, 

Vu l'art. 115 de la Coustitutiou, 

NOUS AVONS ARRITTÉ ET ARRtTONS. 

Le projet de loi, dont la teneur suit, sera présenté, en 
Notre nom, à la Chambre des Représentants, par Notre 
Ministre des Finances. 

§ t ••. 

FIXATION DES DÊPENS'fS. 

ARTICLE PR.EMIER. 

Les dépenses ordinaires et extraordinaires de l'exercice 
-1847, constatées dans le compte rendu par le Ministre des 
finances, sont arrêtées, conformément au tableau A, ci-an 
nexé, à la somme de cent vingt-sept millions cinq cent 
soixante-douze mille trois cent soixante- 
quatorze francs quatre-vingt-dix-neuf cen- 
times, ci . . fr. 127,;ji2,3ï4 99 

Les payements eflectués sur le même 
exercice, jusqu'à l'époque de sa clôture, 
sont fixés à cent vingt-sept millions quatre 
cent dix-sept mille sept cent soixante francs 
vingt-deux centimes, ci. . . 12i,4f7,i60 22 

Et les dépenses restant à payer, à cent 
cinquante-quatre mille six cent quatorze 
francs soixante-dix-sept centimes. JM,614 7ï 

ART. 2. 

Les dépenses liquidées et mandatées sur l'exercice HH7, 
qui restaient à payer au 1 "' janvier 1852, et qui ont été 
atteintes par la prescription prononcée par l'art. 56 de la loi 
du 13 mai 1846 sur la comptabilité de l'État, seront portées 
en recette extraordinaire au compte de l'exercice 1851. 
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§ 2. 

FIXA. TION DES CRÉDITS. 

ART. 5. 

JI est accordé au Ministre des Finances, pour couvrir les 
dépenses faites au delà des crédits ouverts pour les services 
ordinaires du Budget, par les lois des 24 et 27 décembre 1846, 
2 et G janvier, 2, 8 cl 24 mars, 6, 8, 9, 16 et 20 mai, 25 et 
29 décembre 1847; 2, 5 et 6 mars, 1~ et 1ï avril, 24 el 28 
mai et29 décembre 1848; 15juin, 16juillet et31 décem 
bre 1849, un crédit supplémentaire de cinq cent soixante 
trois mille six cent quarante - trois francs dix centimes 
(fr. 565,645 10 c•), savoir: 

'NON-VALEURS ET REMBOURSEMENTS. 

Chapitre I", art. 2. Non-valeurs sur l'impôt 
personnel . . . fr. 80,357 81> 

» art. 5. Non-valeurs sur les pa- 
tentes. . 166,417 i6 

II, art. 4. Remboursementdu péage 
sur l'Escaut . . . . 516,86~ 09 

TOTAL. 565,645 10 

ART. 4. 

Les crédits montant à cent vingt-huit millions sept cent 
quatre-vingt-douze mille quatre-vingt-neuf francs soixante 
dix-sept centimes (fr.128,792,089 77 c•), ouverts aux Minis 
tres, conformément au tableau A, ci-annexé, colonne 4, 
pour les services ordinaires et spéciaux de l'exercice 1847, 
sont réduits : 

A. D'une somme de un million quatre cent douze mille neuf 
cent quatre-vingt-dix-neuf francs quatre-vingt-dix-neuf cen 
times (fr. 1,412,999 99 c•) restée disponible sur les crédits 
ordinaires et répartie suivant le tableau précité, colonne 10; 
B. D'une somme de trois cent soixante-dix mille trois 

cent cinquante - sept francs quatre -vingt- neuf centimes 
(fr. 570,557 89 c•), formant la partie restée disponible sur 
les crédits alloués pour des services spéciaux et répartie sui 
vant le même tableau, colonne 9. 

ART. 5. 
Il est transféré des crédits attachés au compte de l'exercice 

1847, aux crédits de l'exercice '1850, une somme de trois 
cent soixante-dix mille trois cent cinquante-sept francs 
quatre-vingt-neuf centimes (fr. 570,51:>7 89 c") pour être ap 
pliquée et définitivement justifiée sous une rubrique spéciale : 

t O A la construction du canal de Zelzaete, 
1 •T section ( lois des 28 mars 1847, 17 avril 
i848 et 1ï juillet 1849 . . . . . . fr. ~4,275 06 



( 5 ) [N° 234.] 

REPORT. • • • fr. 24,275 0ü 

2" A l'amélioration du régime des eaux du 
sud de Bruges {loi du 28 mars 1847) . . . 9,6üù 90 

5° A la construction du canal de Zelzaote , 
~ section (lois des 28 mars 1847, 17 avril 
J848et17juillet1849) 167,i14 ;;o 
4° A l'achèvement de l'entrepôt d'Anvers 

(loi du rn mai 18'k7) . . . . . . . . 15,815 4G 

i.>0 A la construction du canal de la Campine 
(lois des 15 mai 1847 et 17 avril1848). . . 152,211 ~2 

6° A la construction d'un canal de naviga 
tion destiné à mettre la ville de Turnhout en 
communication avec le canal de la Campine 
(loi du 15 mai 1847) . . . . . 22,676 0~ 

ENSEMBLE 

ÀRT. 6. 

Au moyen des dispositions contenues dans les trois articles 
qui précèdent, les crédits du Budget de l'exercice 1847 sont 
définitivement fixés à cent vingt-sept millions cinq cent 
soixante-douze mille trois cent soixante-quatorze francs 
quatre-vingt-dix-neuf centimes (fr. 127,t>72,374 !)9 c') él 
répartis conformément au tableau A, colonne H. 

§ 5. 

FIXATION DES RECETTES. 

Anr. 7. 

Les droits et produits constatés au profil de l'État, sur 
l'exercice 184 7, sont arrêtés conformément au tableau /J, ci 
annexé, à la somme de cent treize millions trois cent qua 
rante-quatre mille trois cent soixante francs soixante-douze 
centimes (fr. 115,544-,560 72 c•). 

Les recouvrements effectués sur Je même exercice, jusqu'à 
l'époque de sa clôture, sont fixés à la somme de cent treize 
millions trois cent quarante-quatre mille trois cent soixante 
francs soixante-douze centimes (fr. H3,344,5G0 72 c•). 
Et, par conséquent, les droits et produits restant à recou 

vrer, à néant. 
ART. 8. 

Les recettes du Budget de l'exercice 1847, 
arrêtées par l'article précédent à. . . fr. 113,544,560 72 

Sont augmentées, savoir : 
1° De la partie du produit de l'emprunt 

du 18 juin 1856, qui a été appliquée, en 

A REPORTER, • • • fr. 115,544,560 72 
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REPORT. • • fr. H5,544,560 72 

1847, au payement fait à la Société conces- 
sionnaire de la Sambre canalisée, à valoir 
sur le prix de la rétrocession de sa conces- 
sion. . . . . . . . . . . . . '100,000 » 

2° De l'excédant de ressources de l'exer- 
cice 1844, conformément à la loi du règle- 
ment de cet exercice. . . . . . . . 5,624,851 44 

5° Des dépenses prescrites et définitive- 
ment annulées sur le Budget du même exer- 
cice, suivant ladite loi . . . . . . 85,705 12 

Les ressources applicables à l'exercice 
1847 demeurent, en conséquence, fixées à 
la somme de cent dix-sept millions cent ciu 
quante-deux mille neuf cent quinze francs 
vingtlhuit centimes, ci. . . . . . fr. 117,152,91a 28 

§ 4. 

.FIXATION DU RÉSULTAT GÉNiRAL DU B\JDGET. 

ART. 9. 

Le résultat général du Budget de l'exercice 1847 est défi 
nitivement arrêté ainsi qu'il suit: 

Dépenses fixées à l'art. 1 e,. 
Recettes fixées à l'art, 8. . . 

. fr. 127,572,574 99 

. . 117, HS2,915 28 

Excédant de dépenses réglé à la somme de 
dix. millions quatre cent dix- neuf mille 
quatre cent cinquante-neuf francs soixante- 
onze centimes, ci . . . . . . . . 10,419,459 71 

Cet excédant de dépenses est transporté en dépense 
extraordinaire au compte de l'exercice 1850, et l'extinction 
en aura lien au moyen des ressources extraordinaires que la 
loi du règlement de cet exercice déterminera. 

DISPOSITIONS PAR TI CULIÈRES. 

ART. 10. 

Les ressources encore réalisables sur les droits acquis à 
l'exercice 1847 seront portées en recette extraordinaire au 
compte de l'exercice courant, au moment où les recouvrements 
auront lieu. 

Donné à Laeken, le 29 avril 18M. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi, 

Le illinislre d'État, Gouverneur du flr1tbcmt, 
rliargé temporairement du Dépanement 
des Fina1ices. 

LlED'fS. 
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BUDGET DÉFINITIF 
DE 

L'EXERCICE 1847. 

TABLEAU A. - Budget définitif des Dépenses . 
.,. B. - Budget définitif des Recettes. 
)1 C. - Résumé du Budget définitif. 
> D. - Développement des crédits. 
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Art. l à 7 du projet de loi. ,--.~---- lJudf!et définitif <les dépenses 

., 
"' "" 
~ 

2. 

DtSIGNATION DES SERVICES. 

3. 

SITUATION DES DÉPEN 

(;tèJlh HC'O.,r,ll, 

""' s, 
BUIJCl:T rllllllTII' 

----- ·1 _.,,,,, ' 
1 

IJÜUSU l 
ray«'e> d jiuhG&:, 

.i.o, i. 
f'OVN te r.-urci;c. 

•- 

OÎi~!.~StS 
rêful~al ck kfl·icft 

blu. 
Drvh.• tvn••~ln et 

oralotaaan.tct 
lit pro&, dei cmticKn 

Pot1.•&u1. 

~- 6. 

130 

'}41 

144 

à 
·151 

à 

155 

1 

1 

' 142 1 
et ) 

145 ( 

1 
i 
' 

1. 
li. 
Ill. 
IV. 

1. 
li. 
Ill. 
IV. 

I. 
lJ. 

Il :J:: 
V. 

i'I. 

1

( v:~~: 
IX. 
X. 
XI. 

i XII. 
XIII. 

\
. 1~: 

lll. 

( JV. 

1 
V. 
VI. 

VIL 

DETTE PlJBLH)l!E. 

lotéréts <le la delle . 
Rémunérations 
Fonds de dépôt . 

Jatérêu et fr,1is <les boas du 1résor 

DOTATIONS. 

Lisle civile 
Sénat . 

Chambre des Représentants 
Cour des Coinples 

MINISTÉRE DE LA JUSTICE. 

Administration centrale 
Ordre judiciaire . 
Justice militaire . 
Ft-ais de justice . 

Palais de justice . 
Publications ollicielfcs 
Pensions et secours. 
Cultes. 

ÉtaLlissements de bienfaisance 
Prisons 
Frais de police 
Dépenses imprévues. 

Solde de dépenses arriérées, coneeenant des exercices 
donl les BudBels sont clos . 

füNISTÈRE DES Art'AIRES ÉTRANGÊR~S. 

Administration centrale 

Traitement des arrents politiques. 
Traitement tics age111:1 consulaires et indemnités à quel 

qucs at;cn l$ non rétribués . 

Frais de voya~c des agents du service extérieur cl de 
l'administratlon centrale, Irais de courriers, estafeues, 
el courses diverses 

Frais à rembourser aux agents du service extérieur 
Commerce. 

Missions extraonlinah-es, traiternems d'inactivité et dé ! penses imprévues. 

1 

1 

l 
! 
i 
1 

27,070.808 351 
3,207.:>24 45 
418,SGI li 1 
932,36!1 01 1 

1------,1------~-----! 

27 ,0!) 1,083 88 
s,,n,410 ee 
4GO,000 • 
932,309 Of 

27,072,211 !12 
S,245,546 87 
425,271' 70 
95:?,=509 01 

S'.?,G57,82::i 70 1 32,5i5,20G 50 1 32,520,302 OS 

2,751,322 75 2,751,:5~2 75 

30,000 • 25,0l<;, 64 
3\15,450 • ;;;o,047 34 Si0,!J47 34 

1 

161,!J0C/ .. 1(10,~27 G7 1G0,027 671 
1 

,---1 
1 
1 

s,;;38,672 1s 

2:l:!,500 • 
2,504,115 • 

07,051; • 
852.000 • 
;;~,000 • 

158,500 • 

1û8,000 " 
4,:;02,827 • 

360,000 • 
4,1\11,500 • 

68,000 • 
5,000 • 

26,500 • 

2:!2,380 03 
2,50:!.iii7 51 

95,575 00 
850,i:l5 1:; 
~:?,Ill~ (13 

158,2-H 01 
164,05:'; 87 

4,207,756 SS 
548,00!) 22 

4,lfü.l,7!17 50 
68,000 • 
2,S7'.5 .i:; 

. 25,650 Oil 

2,751,;;22 75 

!5,085 ll4 

2:!2,380 os 
~,502,n; s1 

!15,575 09 
850,205 80 
ss.ess 11:; l 

1 

ISS,2,U 91 
151,Jlï(i 86 

4,281 ,,ssz 6-t 
347,000 22 

4,IGO,G89 14 1 

GS,000 • 1 
1 2,SïS 45 

:!5,659 08 

12,077,005 • l2,0t8,4Gi 25 12,8\M.:;;;s 36 1 

183,072 f/0 
517,682 8G 

116,680 31 

70,;i00 • 

180/iG5 85 
205.194 28 

60.511 GI 

1,425,0IG 41 

185,972 50 
517,68:? 8(i 

11 G,68!.I 51 

70.500 • 

180,465 85 
295.104 :!8 

60,511 Gr 

183,868 75 
1 

517,682 86 l 
11G,GS!J SI j 

1 

i0,500 • 
1S0,465 85 
205,11)4 28 

60,511 GI 

1,425,0IG 41 l ,-i2-1,OI:? GG l 
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de l'exercice 184 7. 

5ES. 
--·----- 
1 

l)lPE!l'SES 
non p3yles, à Ju1llfin 

uhiriturtmc-nt 
pour 

solJ.t de l'exercic-e 

7. 

llÈGLmlENT DES CREDITS. 
--- ••• • • 1 1 1 • --- 

CRÉI>ITS 

complémentaires 
i, accorder. 

8. 

HCÉDANl' . Crédit• définitif, 
<les allocations CREDITS • égou, 

pour de:, non consommes llux dépenses ll<tuHJl!u 
services spéciaux, . '"' ~•• ., 

A. tran1rtrer dépenses a annuler ordonnancées à. i:h:irg:e 
à l'exercice i 850~ délrnHh cmcnt de l'e:r.<,rc1(.e 

9. 10. 11. 

Observations. 

12. 

1,403 57 . . 10,7i1 oe 27,072,211 02 

58,02'! 42 n 28,124 03 3,245,346 87 
G,417 53 )) . 34,721 50 425,278 70 

• " . . 052,560 01 

45,843 52 82,617 29 :12 ,5 75/!0G 5 0 

. . . 2,751,522 75 

• • 4,914 51'.i 25,085 64 
1) • u 15,502 60 570,047 54 

• . • 1,872 55 160,027 07 

. 1 • 1 . 1 22,280 55 5,510,585 40 

• • . 119 97 222,580 05 
250 . . \l 1,637 69 2,502,477 51 

• . . 1,477 01 05,575 99 
510 35 . . 1,274 87 850,725 15 
255 . . . 86 07 52,915 95 

• • . 255 09 158,244 91 

0,57i 01 " 5,946 15 104,055 87 

16,290 19 . " 5,070 17 4,207,756 85 

100 • . 20,990 78 548,009 22 
108 S6 >1 . 21,702 50 4,160,707 50 

• » . 68,000 • 
• • . 2,126 55 2,875 45 

~,,: ••• 1 ~1 840 9'.:l 25,659 08 

. 59,527 75 12,918,467 25 \ 

103 75 
1 1 

. l " 
1 

185,972 50 

• . . 517~682 86 

,, 1 " 1 • 1 • 1 116,689 51 

,, 

1 
>1 

1 

. 
1 

. 
1 

70,500 • 
• . " ,, 180,405 85 

• • ,, • 295,194 28 

" 1 n 1 • 1 • 1 G0,511 61 

-- 
10~ 75 1 • 1 n 1 n 1 1,425,016 41 • 
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TABLEAU A (suite). 

Art. l :i '1 du projet ile loi. 
...__..._,.,____ 

( 10 ) 

Budget définitif des dépenses 

i~ l t ---- - SITUATION DES DÉPEN_ 
..,, ~ ~ = . ~ 
.a. -t ~ J: CrC:dllS iu:contts • DEPEd. Sf.S l DÉPfNSES 
~-. z. ~ DÉSJGN \'l'JON DES SE})\TJCE"" 1 mullanl • 1<rv"' .: ~ ,; ~ ◄ 1 1 ' ' \ 

1 
::;, r•• ' r.1u. payées et justifi.;c, 

- Z, - fJUDCJ:T PROUTI.F Drolu coostat,, et 
ii :, 'ê... orilORIIDntdt JrtQt le 
-~ -::: _g et. pair 0.1• proUt des c:ri.'t.intirrs cours de l'e.ttttlct ~ -:.; i,u ~ou, 1, tlilU. »i L'hn. • 

1. 2. 3. 4. 5. 6. 
1 

. MINISTÈRE DE LA MARINJi. 
1 

l. Administration centrale 15,950 , 15,878 23 15,878 23 
i 11. Bâtiments de Buerre. 588,5;il 44 588,551 44 588,551 44 

1 
Ill. l\fagasin de la matine . 4,800 • 4,799 95 4,790 95 

IV. Pilotage . 44;5,296 52 441,798 02 441,798 02 
15G '\'. Établissement et exploitation d'un feu nouant dans la 
i,l passede\Vielin1,cn . 30,21:5 " 59,121 6!5 59,121 65 
15i I ri. Service des bateaux à vapeurde l'Escaut. 171,200 \)7 171,290 97 171,290 07 

Vil. Police maritime. 37,000 " 50,810 05 30,810 05 
\'Ill. Service des bateaux à vapeur entre Ostende et Douvres . IO(i,050 07 Hi0,050 07 160,050 07 
IX. Secours maritimes (sauvct.ige) l!i,500 " 15;855 57 15,855 57 

' X• Pensions el secours . 55, HiO " 55,058 15 55,058 15 

1,515,762 " 1,515,201 50 1,515,201 50 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS. 

/ J. .tJministration centrale 250,730 80 254,280 57 254,280 57 

\

. Il. Ponts et chaussées; canaux, rivières, poldcrs ; ports et 
rôles; bâtiments civils; personnel des ponts et chaus- 
sées. . . . . . . . . • . . . . . . 7,072,754 23 G,005,584 22 0,875,406 64 

15$ Ill. Chemin ùc fer et postes 10,s;,;0,255 GO 10,734,995 68 10,ï52,552 9J 

:·1 1· l\' · Mines· 275,800 • 270,240 08 270,240 98 
10; :· Pensions . 70,000 ,, 02,210 68 61,~16 05 

' 1. 1 Secours 5,000 • 5,000 o 5,000 • 
! VII. Dépenses imprévues 37,525 " 37,511 50 57,511 59 
' • Payement fait, eo 184i. au sieur ~latbicu, ~n déduction 
! de la somme de fr. 155,517 04 c•, qui reste due à la l société concessionnaire de la canalisation de la Sam- 
' brc , sur le prix de la rétrocession de sa concession, 

1 
aux_ termes de l'art. 10, § 2, de la rransucrion du 15 

. ami 1855, approuvée par la loi du% septembre 1855. 100,000 • 100,000 • J 00,000 , 
l 
1 

; 18,649,043 75 18,3û9,823 72 18,556,008 74 

i Fontis spéctaux. 

1
1 l. Canal de Zelzaete, 1" section (lois des 28 mars 1847 

1i aveil 1848 Cl 17 juillet 1840) . . . . . . '. 750,000 n 725,724 04 725,724 94 
If. Amélioration du réi;ime des eaux du sud de Bruges ( loi 

du 28 mars 1847). . • . . . . . . . . . 380,000 • 570,335 10 570,273 1 O 
168 

Ill. Canal de Zelzaete , 2• section (lois des 21! mars ·t8~7, 
l'I 17 avri] 1848 tl 17 juillet 1840) . . . . . . . . 1,l,55,000 • 1,387,285 50 1,386,409 10 

1ü!> IV. Achèvement de l'entrepôt d'Anvers (loi du 15 mai 1847). 540,000 • 526,186 54 521,130 58 
V. Canal de la Campine ( lois des 15 mai 1847 et 1i avril 

. 1848) . • • 454,000 " 301,788 08 501,788 08 
\ VI. Construction d'un canal de navi(ialion destiné à mettre 

l~ ville tic Turnhout en communication avec le canal 
1 de la Campine (loi du 15 mai 1347). 580,000 » 357,323 05 548,30!, 21 
i 
1 4,050,000 • B,6G8,642 11 5,653,651 10 
1 



( 11 ) (N° 234.] 

de l'ezercice 184 7 {suite). 

SE.S. RÉGLEJHENT DES CllÉDJTS. 

JIÎiPl!llSES UCt.UAllT 1 . l lmlli, d,Go111r, cai111n .Je, allocal!OIU CIIJWITS ,pu, 
oon P:,f<<:J à j1U111icr 

tomplémentairn ~r.tc, non CODJOlnmés aus tr111tittd llqulJtcJ, u.UcriturtAM"nl. ur•,tN •1>ttiau1, ••r lrs ri. ,.... a accorder. àsn..tc-ftr ldtpentes:iannulcr'.n10 ••••• o...-, ~ rw.rg, IOideder<MfflR. j l" ezererec 1830 ,WGaoh,tmcot I d, l'u,nu-r 

7 $ 9. 10 li. 

Ooseruaüons. 

12. 

. 
1 

. . 
1 

il ï7 1 15,878 25 . . . ~ 5!18,531 44 . 
1 

. . • 05 4,700 05 

• . . 1 1,498 50 .li4l,7!J8 02 

. . . 91 ;;5 30,121 05 

• . ~ 171,200 97 

• . . 180 ;:;5 :;o,s10 65 . . . . 166,050 07 . • . 046 63 rn,853 57 
• • . 71 85 53,058 15 

- 
~ 1 . 1 . 2,5CO 50 j 1,515,201 50 

1 
• • . 5,450 2!1 2:;~,280 57 

50,177 58 • . 167,170 01 6,005.58-i 22 
2,642 77 . . 05,250 08 10,734,005 68 

" . . ;;_559 02 2ï0,240 (18 
094 OS . . i .78!1 52 62,210 68 . . . . 5,000 . 
p . . Il -il 37,511 59 

100,000 , 

1------1-------1------1 1------ 
SS,814 08 270,220 05 18,369.82;:; 72 

. . 21,275 06 . 725,724 04 

60 • . 0,666 00 • ;;10,;:;;;3 10 

876 51 • lf,7,714 50 . 1,387,285 50 
5,05!, 06 • 13,813 46 . 52G,186 54 

• • 132,211 02 • SOl,788 08 

9,018 74 • 22,676 05 • 057,323 05 

--- 
15,011 01 ,, 1>70,357 80 " s,6GB,G42 11 

4 
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TABLEAU A (sllite). 

Art. 1 i, 7 du projet de loi. 
~- 

( 12 ) 

Budget définitif des dépenses 

~ .; SI'rUATION DES DÉPEN = . 
Ri! .•. 

··-··-· -:, ;-1: :, 
ui,i;,su ~t=-ro = e;riJiü .t.<conlê• 

DÊPE:'ISES ~~t .; DÉSIGNATION DES SEHYICES. ,..,.., ritt1IU1:1&t ak ttrYltU 
::. ~:: t fJiiU. p>yclcs et ju,tiftécs ., i 111/DGf.T PIII.ITII' DNÎU C'>f\fUilk tl .~.; fl jôt' OrdonPJnm clan.a Je r. 

M.l i..,1 .,.tça~LZS • ao ~tek• criancic'n QUH d~ t•uirrci~. . 'i3 NL.IT.-1'. .. 
1. 2. 3. 4. ~- 6. ~ 

1 1 
i 
: 
1 
' 

!lflNISTÉR! DE L'füTÉRlt:UR : 
: 

i 1. AJminislralioo centrale ~!iG,550 • 255.519 78 255,510 78 
! Il. Pensions el secours . lil2,000 p 150,508 2~ l58,547 .54 

li/. Statistique f:éoérale. 2,4.050 . 27-5,01:5 92 272,813 02 
: JV. Frais d'administration daos les provinces . . .. !J-t2,582 . 054,126 !J3 9<i4,0ll\ 01 

\'. - dans les arrendissemems 323,172 . :523.152 67 323,Hi2 07 ' 1 y 1. Y oirie vicinale 205,800 . 205,1)6;, 72 288,805 72 ! \'11. Fé1es nationales. :30.000 20,999 07 20,000 07 ! . 
' 1 VIIJ. Eaux de Spa . 22.220 . 20,000 . 20,000 .. 

IX, Constructlon cl restauration d'hôtels provinciaux 22<1,000 . 200,2!0 26 200,220 20 
X. Écele de médecine ,é1ériaairc et d'agriculture de l'Élal. 

- Jury d'examen. . . . . , . . . . . . 177,500 • 177,404 78 177,404 78 
XI. Ar,ricullure 623,500 . 559,530 20 550,425 05 

lïO , XII. Milice. !,6!)1) . 1,587 50 1,?587 50 ;\ ! XUJ. Garde ci rique 20,000 . 10,086 47 10,085 47 
18-5 XIV. Récompen5es honorifiques et pécuniaires 8,~00 . 4,802 . 4,802 . 

XV. l.égion <l'honneur et croix Je fer . 115.000 • 113,550 82 113,180 82 
XVI. Industrie . sa,soo . Sï0,003 52 370,660 20 
XVII. Jnslruction publique 1 ,887 ,630 40 1.873,401 05 1,872,834 08 
XVIII. Lettres, sciences cl arts 626.850 . l'i20.os1 09 620,037 00 
XIX. Service tic sa nié. 07,800 . Oi,786 28 07,786 28 
XX, État civil. - Tables décennales . 20,000 • 1&,GSG 08 1G,G8G 08 
XXI. Dépenses imprévues non libellées au Bu1lcet 0.000 . 8,~57 16 8,257 Hl 

1 XXII. Mesures relatives aux suhsislances S00,000 . 298,7ï1 • 208,771 . 
[xxut. Mesures r<:la1i,·es JUl subsistances dans les t1a11Jre5 el 
i dans les cantons liniers des autres pro~inces. dont les 1 

488,;:;14 20 488,Sl4 20 1 communes se trouvent dans les mêmes contlilions . . 500,000 . 
lxxiv. Dépenses diverses . 208,450 41 170,483 -iO 170,261 10 

7,4\)9,810 81 7.528.'276 G! 1,;;is,225 58 

! l'IIINISTÈltE OE LA GUfülllE. i 

I J. AJrninim·ation centrale. '28i,OOO ~ 284,632 1'7 284,632 37 
11. Soldes el masses de l'armée. Irais divers des corrs. '.!G,:311,765 18 26,035,95-i 7 4 26,055,777 75 
lll. École militaire 148,700 . 14S,205 58 143,205 58 

184 !Y. l\Jaléricl du service de santé cl des hüpilaux 567,500 . 550,060 41 559,059 57 
à 1 V. l\Iatériel ile l'artilletic Cl du génie. 1,092,000 . 1,Gs:;,-100 72 1,683,406 26 
l8!1 VI. Traitements divers el pensions 352,800 . S47,8S9 80 347,198 13 

VII. Dépenses imprérncs 45,S3G 82 40,12G 77 40,126 77 
''IIL Payements de créances qui se rapportent à tics exercices 1 dos, . • . . . . . . . . . . . .. 27,344 00 20,267 10 20,267 16 

\ IX. Dépenses de l'exercice 18-ii 50,165 • 50,156 G8 50,156 GS 

~0,482,607 GO 20,1i0,715 23 20,IG0,800 27 
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de l'exercice 1847 (suite). 

ses, llÈGf,EMEN'f DES CRÉDITS. 
- 

Dt.PUISES f.tCÎIJA~T Cr~,UU dcfinlUh 
cniDITS de, allocauons cm.nrrs tg.:1u.1. Obse,·valions. non l>O)i!e-s. à justU1er 

pour dL"' non consommés eus, dlpeu,u ln1"nJét, uUt1!cu1en:c..nt complcmcnlaircs 
.scrv1ce1 S(H.lJdU.1 t ,urlo ., 

pour :, accorder. A lr;rnsft:n:r dépenses ;, annuler ordonnaoclr• A ()•ar;:e 
sc(de de r'esereree à I'eaercrcc 1850 J~Gn1llTcmtul de t'eaere.ee. 

7. 8 9 10 11. 12. 

,, . 0 1,050 22 255,510 78 
000 68 • ., 2,491 78 150,508 22 
800 . . . 430 08 273,015 92 
110 92 " . 8,255 07 934,126 03 
• . . 10 35 525,152 07 

6,800 n • . 150 28 205,603 72 . . . D 95 20,900 07 . » " 2,220 . 20,000 • 
" • . 23,770 74 200,220 2G 

. • " 5 22 177,404 78 
107 15 . • 65,060 80 550,530 20 
• • . 12 50 1,587 50 
1) " . 1;,; 53 10,08G 47 . . . 5,;ms . 4,802 n 

150 . . . 1,0GO 18 1 t;:i,:550 82 
535 52 D " 1,50û .li8 570,093 !;2 
560 67 • . 14,228 75 1,873,401 65 
• r " 812 01 626,057 00 . n . 1::; ï2 97,ïSG 28 
n n n 4,213 02 16,û86 08 . . n 1,642 84 8,25ï 16 
• ,, n 1,220 . 298,ïi1 " 

. • . 11.685 80 488,514 20 
222 30 • . 28.97:5 01 179,483 40 

10,051 04 • 
1 

0 171,534 19 7,528,276 G2 

• • . 2,3(,7 63 284,G32 57 
170 09 n . 275,808 44 20,035,954 74 
» • . 5,4!)4 42 143,205 58 . 84 " n 8,43!! 59 550,060 41 
3 46 • <, 8,'130 28 1,083,460 72 

G41 67 . n 4,0GO 20 047,830 80 
• ~ • 6,210 05 40,126 77 

,, • n 1,077 44 26,267 16 
" • , 6 52 ti0,156 68 

822 06 • • 511,804 57 20,170,713 23 
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TABLEAU A (suite). 

Art. :t à 7 du p,•oJct <le loi. 
~ 

( 14 ) 

Budget définitif des dépenses 

1. 2. 

DÉSIGNATION DES SERVICES. 

3. 

SITUATION DES DÉPEN 
-·· 1 

Crédil:t 11ceo11.h1s 
par le 

DIJOGET PRllllTIP 
tL (>:11' 

ou w11 ,,.t,1uu, 

4. 

D~Pf~S!S 
réiult>nl dt stn·ice• 

fAlu. 
l>roln i:ouslatis et 

ordC'IDUllnc~, 
au pro.th J.-, uéi.ntltrs 

Pl 1,.•h,1,,T. 

(1. 

OMl'IUUES 

payées et justifiées 
dans le 

cour, dt l°t".un:;t"c-. 

6. 

1 
1 

1 
Il. 
Ill. 

'190 
à 1 

1!)ï 

~00 
cl 

::>Ol 

1. 

IV. 

V. 
YI. 
VII. 

VIII. 

IX. 

X. 

XI. 

l 
198 1 r.t 
mu 

1. 
Il. 

• 1 

MINISTÈRE DES FINANCES. 

.+.dminis11·.11iou centrale 
Administration du trésor dans les provinces 
Administration des contriburions directes, cadastre, 

douanes et accises, lie la rra1·antic tics matières tl'or et 
d'arrrcnt, etc. 

Administration de l'enrcgistrcment , des domaines et 
forêts 

Pensions el secour s . 
Dépenses imprévues. 
Acquisition tics terrains et bâtiments <le la Société bel1:e 

<le librairie, imprimerie el papeterie, rue du Nord , 
n• 8, à Bruxelles, el dépenses d'aupropriation de ces 
bâtiments . 

Ac((uisitioo de deux hôtcls , rue de la Loi, n°• 12 et 14, 
et d'une maison rue de l'Orangcrie, n' 5, à Brnxellcs . 

frais de confection et d'essai des nouveaux types des 
monnaies d'or et d'argent. -. Complément des dé 
penses d'appropriation des locaux de la monnaie na 
tionale. 

Payement de créances résultant de faits antérieurs au 
·I" octobre 1830 . 

Dépenses diverses 

NON-VALEURS l.;'J' JtEarnounsEMENTS. 

Non-Valeurs . 
Remboursements. 

RÉCAPITULA TlON. 
Dette publique 
notations. 
Ministère de la Justice. 

des Affaires Ét;·anr,eres. 
de la Marine . 
des Travaux publics. 
de l'Intérieur. 
de la Guerre . 
des Finances . 

Non-Valeurs et rembou1·scmcnts . 

Services spéciaux. 

DÉPARTEMENT DES· TR,\.VATJX PUBLICS. 

Canal de Zelzaete ; amélioration du régime iles eaux 1111 
sud clc BruBr.s; achèvement ile l'entrepôt d'Anvers; 
canal de la Campine el construction •l'un canal de 
navie-ation 1lcs1iné à mettre la l'illc de Turnhout en 
communication avec le canal de la Campine. 

Crédit complémentaire à accorder par la loi de compte, 
pour ré1,ularisation de dépenses à char(j'e des Uudgets, 
suivant la 8' colonne . . . . • . . . . 

S5t070 • 
556,550 » 

8,502,110 ., 

1,804,933 14 
1,'lS0,000 " 

14,000 " 

400,000 • 

41,000 • 

40,550 76 
1,474,757 76 

828,114 08 
556,050 • 

8,435,890 19 

1,857,502 6S 
1,274,694 46 

15,758 51) 

170,575 • 

490,000 • 

40,000 05 

47,522 74 
1,472,077 os 

·-- ---1-----------------1 
15,180,557 66 14,047,740 70 

828,114 08 
530,050 » 

8,455,685 05 

1,851,447 78 
1,258,550 35 

13,527 55 

170,575 • 

400,000 • 

50,782 01 

41,230 48 
1,472,\177 02 

14,02s,nm 20 

a) i96,000 • 
1550,000 • 

975,482 47 
1,503,41 1 90 

074,618 44 
1,563,411 00 

2,020,000 • 2,538,804 40 2,5r.8,0ô0 43 

52,657,823 70 
S,558,0ï2 75 

12,977,905 " 
1,425,01 ü 41 
1,515,762 " 

18,649,045 75 
7,400,810 81 

29,482,li0ï eo 
·J 5,180,557 6G 
2,02G,OOO ". 

32,575,206 50 
5,SlG,:585 40 

12,918,467 25 
1,425,016 41 
1,515,201 50 

18,S60,825 72 
7,S2S,2ï6 62 

20,n:o,;15 2:; 
14,947,740 79 
2,558,804 4G 

32,529,362 08 
3,316,'585 40 

12,894,558 56 
1,424.912 66 
1,515,201 50 

18,356,008 7 4 ' 
7,518,225 58 

29,169,890 27 
1 4,025,755 20 
2,338,030 .fi 

124,750,089 77 1121>,905,702 88 1123,764,120 12 

ll,0~(),000 , 
---·--\------\ 

128,702,089 77 \127,57'.!;57 4 00 1127,417,760 22 

5G5,G45 10 

129,355,752 87 

S,GGil,G42 11 5,655,651 10 
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d~ îezercice 1847 (suite). 

SES. l\ÈGLElllEl'fr DES CRÉDI'rS. 
- 

DÉPl!!iSES 
UCÉD.\!IT CBtDITS 

Cri.lits dtfinhlf$ 
Cllt:DITS des alleections é;au:i;; Observatiu11s. DOn ~l'<et, lju,1i6.,. rour dn non censomrnês eaux Jé-ptntt":1- lhiuldén 

ultéritareUll'n.t eomplèmentaires serviees spécfoux, J.Urkt- tl 
pour à accorder. à. 1ra1nUrcr dêpenscs â annuler ordc,1mAnt1frt) fi (:h.:irse- 

"'ldt: de l"r.ic-tt~. i, l'exercice tSSO. ,téSn.ithtUt.cM. <le l'ue-n:ict, 

7. 8. o. 10. u. 12. 

. . . 5,055 02 828,114 08 
• . . 500 • :550,050 . 
214 14 . . 150,810 81 8,455,800 1 0 

114 IJO • " 57,570 46 1,857,562 68 
16,158 15 . . 5,505 54 1,274,604 4û 

251 04 . . 241 41 13,758 50 

• . . 4,025 " 170,375 ., 
. • . - 400,000 ., 

1,215 12 . . 5 97 40,096 05 

6,-085 20 " • 2,054 02 47.522 74 
• • . 1,700 74 1,472,0i7 02 

25,094 59 
1 " ' 252,007 87 l-14,047,740 70 . 

864 03 246,ï75 01 • 67,202 54 075,482 47 tt) Les crè<lits de cc Budget ne son 
µ 316,868 00 n 185,456 10 1,5û:i,411 09 point limitatifs . 

864 05 505,645 10 n 250,748 64 2,558,804 46 

45,845 52 . .. 82,017 20 52,575.20() 50 
• • . 22,280 S5 5,516.585 40 

~,108 89 . , . 50,527 75 12,01 8,4G7 25 
105 75 . . . 1,425,016 41 
~ . . 2,560 50 1,515,201 50 

35,814 08 ., . 270,220 05 18,569,825 72 
10,051 04 .. . 171,554 10 7.528,276 G2 

822 06 n n 511,804 57 29,lï0,715 25 
23,094 59 . n 232,607 87 14,94i ,7 49 79 

80-i o::. 5G5,645 10 " 250,748 64 2,5::iS,804 <10 

150,605 7& 565,645 10 . 1,412,000 90 125,005,752 88 

15,011 01 • 370,557 80 • ô,068,G42 11 

154,614 77 !iGS,043 10 570,557 80 1,412,090 00 127,572,574 00 
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ÎABLEAU B. 

Art. 8 d11 11rojct etc loi. ------ 
( 16 ) 

Budget définitif des recettes 

1. 

DÉSIG~ATIO~ 

DES IMPÔTS ET DES l'RODUITS, 

SITUATION 
...... -----~ 
!.".a.LIIAT!O.X I DIIOITS 

llVl>GET. 1 J.'t:lERCICE. 

5. I 4. 

: 
' 
' ! 
; Contributions ûireetes. 
1 
1 Douanes. 
! Accises . 
1 
F.nregistrcment,domaines el forêts. 

Domaines 

Postes 
" Marine 

Capitaux e& re..-enu,. 

Travau,; publies 

Enregistrement, domaines et forets 

A1lminis1ra1ion du tréwr public. 

Hembouri,emen Ill. 

Conlrîbulioos directes. 

Enrcgislrement, dcmaines et forêts 

Adminîstra1ion du trésor public. 

lmpilu. 

Be.•oure~ ex&raordlaalre• e& spéclaJe11. 

Produits iles ventes de biens domaniaux (loi du :; fl·nier IM;5} 

Recette à l•exerelce t.8.t'I: 

1° De la partie du produit de l'emprunt du 18 juin 18:56, rattachée au présent 
exercice, pour y faire face aux payements faits à la société concessionnaire 
de la Sambre canalisée. 

~ De l'excédant ile ressources de l'exercice 1 SH, conformément à la loi du 
règlement de cet exercice . 

~• Du produit, à 1i1re tle dépenses périmées, de l'exercice 13H . 

51,082,750 • 

11,307,000 • 

20,000,000 • 

20,000,100 • 

5,150,000 . 5,401,24S 80 

5,575,000 . 5,704,271 35 

312,000 • 150,B86 42 

, 

15,!)00,000 . 14,650,367 30 

5,286,100 2,056,~3 71 

1,01 t ,520 . 1,070,251 65 

Ot,000 • 

/J58,100 • 

1,664.100 • 

S00,000 • 

52,040,805 57 

10,900,500 70 

16,759,280 20 

22,341>,216 08 

49,65!3 85 

580,502 78 

1,547,220 06 

454,602 79 

115,473,050 • j 1 t 5,344,360 72 

100:,000 • 

;;,624,851 44 

85,703 12 

110,282,204 56 
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de l'exercice 1847. 

DES RECETTES. RÈGLEME:t,T DES BUDGE'f8. 
' --,- 

nECOUVRB!IIE!ITS RtSU uctDA!IT ZXCÉDUT P&ODDITS Observations. • et!ootu" 1't(()\lfftt poor aoldc lléllcll.C. 
DIS IUCOVfUllL"ITS HJ ,fTAW.lff0!15 igaax aux droih ,ur les droiU l>D ,:au&aa 

et t 1 sar lts ,aria ~·" constaté,. rentelgD.cr nllirleo- h.ucu1tu. UUltft~. • .• ,u •. " 1,.•u.aaa. rtmu11. 

5. o. 7. 8. 9. 10. 

32,040,803 37 " 58,073 37 • 32,040,803 · 57 

10,900,596 70 . D 400,403 30 10,006,51>6 70 

16,750,280 20 . • 3,246,710 80 16,759,280 20 

22,343,216 08 . 1,383,116 68 • 22,343,216 68 

5,401,243 se . 251,243 86 • 5,401,243 30 
3,704,~m 35 . 180,271 35 • 3,764,271 35 
130,386 42 . • 172,616 58 130,380 42 

14,650,367 30 . 750,367 30 • 14,650,367 30 

2,936,953 71 • . 349,146 20 2,936,953 71 

1,970,231 65 . 58,711 05 . 1,070,231 65 

40,623 85 . . 41,376 15 49,023 85 

380,502 78 . . 57,537 22 380,562 78 

1,547,220 06 ., . 116,879 04 1,547,220 06 

454,602 70 . . 345,597 21 454,602 7iJ 

113,344,360 72 . 2,600,784 21 
1 

4,820,073 40 113,:544,360 72 

2,120,280 28 

. 100,000 • 

3,624,851 44 

83,703 12 

117,152,915 ~8 
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TABLEAU C. 

Art. 9 du projet Il«:> loi. 

RÉSULTAT 

DES BUDGETS Dl~FINITIFS DE L'EXERCICE 1847. 

Les dépenses ordinaires, liquidées et ordonnancées à charge <le l'exer- 
cice, s'élèvent à. . . . fr. f25,905,752 88 
et les dépenses pour des services spéciaux à 5,668,642 f 1 

ENSEMBLE . . fr. 127,572,574 99 

Les recouvrements effectués sur les droits constatés au profit de l'exer- 
cice s'élèvent à . • . . . . . . fr. 112,889,757 95 
et les recettes extraordinaires et spéciales à . . 454,602 79 

ENSE)lllLE • . fr. Ho,544,560 7'2 

L'exercice présente, en conséquence, un excédant de dépenses sur les recettes, de . fr. ·f.1.,228,014 27 

Mais comme il est porté en recette extraordinaire à cet exercice, 

SAVOIR: 

i0 Partie du produit de l'emprunt du i8 juin 1856, pour faire face, 
jusqu'à due concurrence, aux payements faits, en 1847, à la Société con- 
cessionnaire de la Sambre canalisée . . . . . . . fr. J 00,000 )) 

2° Excédant de ressources de l'exercice i844, conformément à la loi 
du règlement de cet exercice. . 5,624,851 44- 

50 Montant <les dépenses non payées et annulées sui· ledit exercice 
1844, d'après la même loi de règlement. 85,703 12 

D'où il résulte une augmentation d'actif de . fr. 5,808,554 56 

L'exercice accuse finalement un déficit de . . fr. 10,419,459 7i 



( .A9) 

TABLEAU D. 

TABLEAU GÉNÉRAL 

VE 

L'ENSEMBLE DES CRÉDITS DU BUDGET DE L'EXERCICE 1847, 

6 
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ÎABLEAU D. 
Tableau général de l'ensemble des 

MINISTÈRES 

ET 

"P,IITlCl'..11. 

1. 

RÉSULTATS SERVANT DE BASE AU RÈGLEMENT 

CRÉDITS OUVERTS 
-- --------·---------- . .---- 

D
0

APRBS LES LOIS DU DUDGET. D'APRÈS LES LOIS SPÉCIALES. -- - -- - - ~ ':TT·:· - l l>ate, Dates 
CIIÎDITS. i TOTAi,. c11i.vn:s. TOTAi,. ; IJES LOIS. DES 1.O1S, 

2. 1 
S. 4. 5. 6. · 7. l 

TOTAL 

<les colonnes 

4 cl '1. 

8. 

Ser1>ice1 ordinairu. 

Deue publique hl,025,337 08124 déc. 184G.,31,625,357 68{ 

"""''" .. - - 1 ,,,,.,,;, 1>I • ;,,,_ ""-1 '-'"·'" "l 
l 

032,360 01124 mai 1848. ~ 1,032,486 11 (32,657,825 70 
100,117 10 IG juill.1849.) 

3,358,072 75 

1,171,600 • 23 déc. 1847.' 

Dépaetem' d~ la Justice. (t 1 ,080,~0!i .1 2 mars 1847 .1 \1 ,080,395 •) 190,000 • 29 déc. 1848.i 1,404,000 • 115,1184,0!)5 » 

45,000 o 31 déc. 1840. 

Id. •~ ••· J!o. 1 1,'1'~24 , 1'7 déc. 1846.I 1 ,'1>,5'4 • I "'•"' 711 5 mm 1848. 1 155,44' 77I 1,468,907 77 

Id. ile l'Jatér .. 1 0,478,854 401 6 janv.1847.1 G,478,854 40 

;;00,000 • 6 mai 1847. 

12,500 " 20 mai 1847. 

500,000 
} 1,020,956 411 i,400,810 81 

• 29 déc. 1847. 

208,456 41 28 mai 1848./ 

100,000 • 1s 1·uin 1856. 
(Bu l.off.n•33,} 

Id. desTr. publ. flG,101,110 551 9 mai 1847.116,101,110 55) 1,300,000 " 2 mars1848.} 2,547,035 20)18,640,045 i5 

1,147,9=33 20 17 avril 1848. 

delaMarine. 1 1,201,562 • 127 déc. 1846.I 1,201,562 •{ 
125,000 • 24 mars 1847.} Id. 224,200 •• , 1,515,762 " 09,200 ~ 15 juin 1849. 

de la Guerre. 129,405,100 •1 8 mars 1847.!~!9,405,100 •1 2ï,344 GO 29 déc. 184i.! Id. 77,507 00120,482,607 60 
50,165 • 15 avril 1848. 

Id. desfioaoces. 112,892,020 • 124 déc. 1846.I ! 2,89~,020 

; 175,000 • 8 mars 1847. 

1 
41,000 • G mai 1847.1 

400,000 • 8 mai l 847. 
"\ 1· 2,288,557 66115,180,557 06 
' 40,356 76 16 mai 1847. 

1 
58,245 14 6 mars 1848. 

1 1,474,i37 76 24 mars 1848, 
Non-Valeurs et Rem- 

boursements . . . . 2,020,000 . Id. 
,,.,~ooo 1--•--- 

1 

• 
1 ··"'·"' 

• 

Tontde, services or1lj- 
naires. . . . • • . . 116,452,570 381 • 1110,452,576 oBI 8,751,464 751 . 1 8,751,464 751125,204,041 15 
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crédit» du Budget de r exe,·cice 18-17. 

DÉFINITIF DU BUDGET. IIÊGLEMENT DÉFINITIF DU BUDGET. 
- - - -- ·--·------- ---·-- - - - -- - - - ------ .,; 

CRÉDITS .A11NULÉ8. CRÉDITS ElCt:D.t.!lT CllÉPIYS CRÉDITS = ~ -- ••n11n de bue CI\ÉDJTS dt1 allocaltoa.s nen coosomraés Dl:7Jl'IITI F5 -.; ... 1 ... 
1 

... fOl'rde,; ..... dcl"tuntu, <:> co•rLÏ:!lUTAIBU "' lJ:.lt:1o Jlf.GI.F.)11,l'IT ttrT1«.1 sptid.aeu , les dépense, c-pu1 -Cl 
0 c11t111-rs. TOTAi,. a accorder. Mrnn,, i lrt.Mftttr A All!'I ULE• AUX DiP!ll5E5 DES LOI$. 

Ju Budget. ,.-.-~. tilnitl,,-ot m2nJ.a1,n 

o. 10. 11. 12. 13. 14. 15. 16. 17. 

1 
1 
1 

1 . . . 32,057 ,8!!3 ill . 
1 

. 82,617 20 32,575,206 50 

• . . S,338,672 75 . . 2!,289 35 3,316,585 40 
' 

{ 257,000 • 29 déc. 1848.) 
} 407,000 . 12,977.905 • . • 50,527 75 12,918,4G7 25 150,000 • S1 déc 1840. 

43,051 36 18 janv.1850. 43,051 36 1,425,0lû 41 . . 
i 

. 1.425,016 41 

1 
1 

• • . 7,400,810 81 . . 171,534 19 7,028,276 62 

• . • 18,649,043 75 . • 270,220 OS 18,360,823 72 

. • . 1,515,762 • . . 2,500 50 1,513,201 50 . 

• • . 29,482,007 60 . . 311,804 57 29,170,713 23 

; 

.. 
. . • Hi,180,!557 66 . . 232,007 87 14,047,740 70 

• • • 2,020,000 • 565,043 10 • 250,748 64 2,558,804 46 

450,051 56 • 450,051 36 124,i55,080 11 565,040 10 • 1,-112,000 00 123,005,73~ 88 
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TABLEAU D (suite). 
Tableau général de l'ensemble des crédits 

RÉSULTATS SERVANT DE BASE AU RÈGLEMENT 
MINISTÈRES - .- 

CRÉDITS OUVERTS 

l,:T 

D'APRÈS LES LOIS DU BUDGET. D1APRÈS LES LOIS SPtCJALES. TOTAL 

--- - .. des colonnes lfElll'JCl!II, 
Da~, 

ClltfllTS. 
Dal~s 4 et 7. caiDITS. TOTAL. TOTAL. 

DES LOIS. DES LOIS. 

1. 2. ;;_ 4. 5. o. 7. 8. 

Seruices spéciaux. 1 
Canal de Zelzaete , 1,. { 650,000 • 28 mar5 1847.} 
section .•..•... • • • 750,000 • 750,000 • 100,000 • 17 avril 1848. 

Amélioration du régime 
des eaux du sud de 
Bruges ...••... • . . 380,000 • ~8 mars 1847 . 380,000 • 380,000 • 

Canal de Zelzaete , 2"'' ~ 
720,000 • 28 mars 1847) 

sectien ..•..... • • . 435,000 • 17 aY!'il 1848-~ 1,?'i55,00~ • 1,1>55,000 • 
l 400,000 • 17 juillet1840. 

Achèvement de l'entre- 

1 
pût d'Anvers • • • . . . . . 540,000 • 15 mai 1847. 540,000 • 540,000 • 

\ 
280,000 • 15 mai 1847.} 

Canal de la Campine. . • . • 434,000 • 434,000 • 
154,000 • 17 avril 1848. 

Canal de Turnhout . . . • n 380,000 • 15 mai 1847. 380,000 • 380,000 • 

Tout des services spé- 
ciaux . . . 4,030,000 • • 4,039,000 • 4,030,000 • 

RÉCAPITULATION. 

Services ordioaires •• 

Services spéciaux . . • 

116,452,576 58 . 116,45'J,576 38 8,751,464 75 • 8,751,404 75 !25,204,04113 

. " . 4,030,000 • . 4,039,000 " 4,039,000 • 

1t6,45'l,576 08 . l16,45'l,576 38 t'l,700,464 75 , e 12,700,464 75 129,245,04113 
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du Budget de l'exercice 1847 (suite). 

DÉFINITIF DU BUDGET. Rt:GLEa!ENT DÉllli'ilTHl DU BUDGET. 

1 

---- -- ------- ~ 
CRÉDITS ANNULÉS. CRÉDITS E'iCÉDAI\T CI\ÉDITS Cf\ÉPlTS .§ 

1 <: - - servant de hase cntOITS des allocot,1001 non consommés DJ!YJ!f l'?l YS ~ 
1 

•.. 
au poor-llct 9Ut de l"ne-n~ce. :, 

COllPU!llENUlaRS :!? 
Dau.s Rf,Gl,E:Ulil\T ,ervlcc, 1pétt.au1, les dépeuses tl-5101 ë caënrrs. 1'0TAr .. t1An1111TlP â accorder. .à tramférer AUX DÉPE!ISES A Alf II VI.ER 

DES LOIS. 
du Budget. à l'exercice ls.!I.>, dt6oitlnœcot zoinl.btcP. 

9. 10. 11. 12. 15. 14. 15. HL 17. 

>) . " 750,000 • ,, 24,275 06 . 725,724 94 

• • • 580,000 • >, !),660 90 . 570,335 10 

• • . 1,555,000 • " 167,714 50 . 1,387,285 50 

. . " 540,000 l) . 15,815 4û ,, 5,0,186 !54 

" • " 434,000 . . 152,211 92 . 501,788 08 

>) " " 380,000 ~ " 22,676 05 . 557,323 95 

- 

• " • 4,039,000 • • 370,557 89 . 3,G68,û42 11 

450,951 36 " 450,051 06 124,755,089 77 563,643 10 1) 1,412,9()0 99 125,005,752 88 

• • • 4,030,000 • • ~70,357 80 . 5,668,642 11 

450,051 36 >) 450,951 56 128,702,080 77 56:S,643 10 370,357 89 1,4 t 2,999 99 127,572,374 09 


